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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Prévention, sécurité sanitaire et offre de 
soins

0 0 0 0

Protection maladie -13 000 000 0 -13 000 000 0
renforcement de l'hôpital public (ligne 
nouvelle)

+13 000 000 0
+13 000 00

0
0

TOTAUX 0 0 0 0

SOLDE 0 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

"On ne peut plus attendre l'apocalypse de chaleur et de sécheresse pour agir. Il faut rompre avec le 
saccage néolibéral. A cause de la politique d'austérité, les hôpitaux sont en souffrance. Au moins de 
mai 2022, près de 120 services d'urgence étaient déjà en détresse. Les maigres investissements 
prévus dans le cadre du Ségur ne suffisent pas contenir à l'hémorragie.

A cause du changement climatique, les vagues de chaleur vont augmenter en fréquence et en 
intensité. En conséquence, comme cela fut constaté lors de la canicule de 2003, la fréquentation des 
hôpitaux et notamment des services d'urgence risque de croître.

Un plan d'urgence s'impose donc. Nous nous refusons à instaurer un principe de ""tri"" en amont et 
à l'entrée des urgences voulu par le gouvernement. Des moyens supplémentaires doivent donc être 
débloqués pour garantir l'accueil et la prise en charge de tous les patients des conditions de travail 
décentes pour les soignants.

Il faudrait 13 milliards d'euros pour reconstruire véritablement l'hôpital public. Afin de respecter les 
contraintes de recevabilité, cet amendement d'appel propose, au sein de la mission ""Santé"", la 
création d’un nouveau programme « renforcement de l'hôpital public », abondé des crédits du 
programme 183 ""Protection maladie"", à hauteur de de 13 millions d'euros en AE et en CP. Les 
règles de recevabilité nous obligent à gager via un transfert de crédits provenant d'un autre 
programme de la mission. Nous appelons néanmoins le gouvernement à lever le gage."


